
 

 

 
 

Le 03 juin 2026, 
 

Montant des cotisations 
En application de l’article 7 des Statuts, le montant des cotisations est 
reconduit ou  modifié,  chaque  année, par décision de l’Assemblée 
Générale annuelle. 
 
Les montants de cotisations pour l’année 2025 étaient les suivants :  

●​ MEMBRE TITULAIRE :  
○​ Élève : 15 euros 
○​ Ancien Élève : 40 euros 
○​ Difficultés financières (et/ou bénévole actif) : 1 euro symbolique 
○​ Particulier via Personne morale : 15 euros 

●​ MEMBRE SYMPATHISANT :  
○​ Sympathisant : 50 euros 
○​ Personne morale : 100 euros 

 

 
Il est proposé de reporter ces montants pour l’année 2026/2027. 
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